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c. Es ist mit allem Nachdruck zu verlangen, dass der Vorentscheid der Schieds- 
instanz über die Rechtsfrage vor Aufnahme neuer Verhandlungen gemäss Art. 1, 
Abs. 2, den Parteien so bekannt gegeben wird, dass sie davon den ihnen nötig 
scheinenden Gebrauch machen können.

2. Herr Logoz wird ermächtigt zu erklären, dass die Schweiz bereit sei, mit 
Frankreich über die obligatorische Schiedsgerichtsbarkeit einen Vertrag nach 
dem Muster des von ihr mit Italien abgeschlossenen Vertrages abzuschliessen.

3. Der schweizerische Gesandte und Herr Logoz werden ermächtigt, nach 
Schluss der Verhandlungen das Schiedsabkommen unter Ratifikationsvorbehalt 
zu unterzeichnen.
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Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Secrétaire général de la Société des Nations, E. Drummond

Copie
L  Berne, 27 octobre 1924

Je tiens à vous remercier cordialement de la courtoisie que vous m’avez témoi
gnée en me faisant porter personnellement, par M .J.D .de Montenach, votre 
message du 17 de ce mois relatif à la démarche entreprise auprès de vous par M. du 
Chayla.1

J’ignore, avant tout, quelles sont les qualités exactes de M. du Chayla et, tout 
particulièrement, s’il est autorisé par le gouvernement soviétique russe à faire les 
déclarations dont il s’agit, au nom de ce dernier.

La position que le Conseil fédéral a toujours prise, et prend aujourd’hui encore, 
au sujet d ’un observateur officiel ou officieux que le gouvernement soviétique 
enverrait à Genève, auprès de la Société des Nations, n ’a jamais été douteuse. J ’ai 
eu l’honneur de m’en expliquer devant le Conseil National Suisse, au mois de juin 
de cette année2, et je n ’ai jamais varié dans mes déclarations.

Le Conseil fédéral est un partisan déclaré de l’universalité de la Société des 
Nations. Tout ce qui peut rapprocher la Société de ce but est, par conséquent, 
envisagé avec faveur.

Si le gouvernement soviétique russe se décide à accréditer un observateur 
auprès de la Société des Nations, il peut être sûr d ’avance qu’il ne rencontrera 
aucune difficulté de la part du gouvernement suisse. Celui-ci assurera à l’observa
teur la protection qui lui est due, ainsi que toutes les prérogatives qui sont dans les 
usages diplomatiques, aucune distinction ne devant être faite entre un observa
teur soviétique russe et les observateurs des autres pays.

1. Reproduit en annexe; voir aussi n° 332.
2. Cf. n° 352.

dodis.ch/45002dodis.ch/45002

http://dodis.ch/45002
http://db.dodis.ch
http://dodis.ch/45002


966 27 O C T O B R E  1924

Le Conseil fédéral ne pourrait, par contre, délivrer aucune déclaration faisant 
naître l’idée qu’il reconnaîtrait avoir encouru des responsabilités au sujet du crime 
de Lausanne.

Le Conseil fédéral a stigmatisé le meurtre commis par Conradi et Polounine 
dans un communiqué officiel paru le lendemain du fait.3 11 a fait présenter ses 
condoléances par un délégué spécial à la veuve de Monsieur Vorowski.4 Il a pris 
immédiatement les mesures qui était de sa compétence pour faire engager la pro
cédure judiciaire qui était commandée par les lois. Dès qu’il l’a pu, il a expulsé 
Polounine du territoire suisse. Il a voulu marquer, par là, entre autres choses, 
l’horreur que soulèvent en lui la doctrine et la pratique du meurtre. Il demeure 
persuadé que son attitude a toujours été irréprochable. Il ne saurait donc délivrer 
des déclarations qui laisseraient sous entendre que sa conduite n’a pas été, à tous 
les points de vue, correcte.

Comme ce que cette lettre contient est de notoriété publique, je vous autorise, 
M. le Secrétaire général, à en faire l’usage que vous jugerez opportun.

A N N E X E

L e Secrétaire général de la Société des N ations , E. D rum m ond, 
au C hef du Départem ent politique, G. M otta

L  Personal and C onfidential Geneva, 17th O ctober, 1924

I had conveyed privately to  the Soviet A gent here, M. du Chayla, who is again raising the ques
tion of liaison betw een the Soviet G overnm ent and the League, the last paragraph of the note which 
you were good enough to com m unicate to me at the Assembly on the 8th Septem ber.

M. du Chayla is of opinion tha t the assurance therein  given w ould form  a sufficient basis for a le t
ter to be addressed by the Soviet G overnm ent to  the Federal G overnm ent, asking for a Soviet rep re
sentative to  be allowed to com e to G eneva to  follow the work of the League, provided the Federal 
G overnm ent would agree to  the following th ree lines being added  to  the form ula which was con
tained in the note which you gave me: — «en vue d ’éviter que ne se reproduise le regrettable événe
m ent de Lausanne et il lui assurera les im m unités nécessaires à l’accom plissem ent de sa mission.»

The last sentence of that no te would, therefore, run as follows: — «Le G ouvernem ent de la C on
fédération suisse est sans doute, au surplus, disposé à p rendre tou tes les m esures de sécurité qui p a 
ra îtron t indiquées dans l’occurrence à l’égard du représentan t russe chargé de la mission dont il 
s’agit, en vue d ’éviter que ne se reproduise le regrettable événem ent de Lausanne, et il lui assurera les 
im m unités nécessaires à l ’accom plissem ent de sa m ission. »

3. Cf. n" 272.
4. Cf. n° 275, note 3.
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